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Le VSA exige des mesures d’adaptation au changement climatique
La révision prévue de la loi sur la protection des eaux n’améliore pas seulement la qualité des eaux : en réduisant les émissions de protoxyde d’azote d’environ 1800 tonnes par an, la gestion des eaux usées contribue également à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et donc à la réalisation des objectifs climatiques de la Suisse.
Toutefois, pour atteindre l’objectif zéro net et nous adapter aux effets du changement climatique, des mesures supplémentaires sont nécessaires :
Obligation légale du zéro net : 
Les mesures de réduction des émissions de protoxyde d’azote et de méthane peuvent être financées via des taxes si elles correspondent à l’état de la technique et font partie des tâches principales de l’épuration des eaux usées. Les mesures exigées par la révision de la LEaux remplissent cette condition. 
Actuellement, il n’existe toutefois aucune obligation légale de mettre en œuvre des mesures pour atteindre l’objectif zéro net dans l’évacuation des eaux usées. C’est pourquoi les technologies d’émissions négatives (NET) ne peuvent actuellement pas être financées par des taxes. 
Le VSA serait très favorable à ce que cette obligation soit introduite dans le cadre d’une prochaine révision de la loi sur le CO2. Ce n’est qu’alors que les exploitants de STEP pourront également financer des mesures plus poussées par le biais des taxes d’assainissement.

Mesures d’adaptation au changement climatique (p. ex. mesures de type ville éponge) : 
Selon les scénarios climatiques de la Confédération, les étés caniculaires, les périodes de sécheresse et les pluies abondantes seront de plus en plus fréquents. Les communes sont appelées à adapter et réorienter la gestion des eaux et les infrastructures. Le « principe de la ville éponge » est une approche prometteuse pour relever les défis du changement climatique dans des espaces urbains de plus en plus densément peuplés.
En raison de la réglementation rigide de l’art. 60a LEaux (financement de l’évacuation des eaux usées), les communes sont fortement limitées[footnoteRef:2] en ce qui concerne le financement de mesures de type ville éponge ou de solutions judicieuses et porteuses d’avenir qui ne sont pas (encore) prescrites par la loi. [2:  Actuellement, l’art. 60a LEaux ne couvre que des tâches qui doivent être financées par l’intermédiaire d’émoluments (ou d’autres taxes). Cette réglementation repose sur le principe du pollueur-payeur : avec la formulation IMPÉRATIVE, le législateur voulait éviter que les recettes fiscales continuent d’être utilisées pour financer l’évacuation des eaux usées. Cette réglementation était judicieuse il y a trente ans, car les communes prélevaient souvent des taxes beaucoup trop basses pour pouvoir financer à long terme le maintien de la valeur des stations d’épuration (construites avec des subventions importantes). Aujourd’hui, elle restreint toutefois les communes ou les exploitants de STEP dans l’utilisation des taxes d’assainissement pour des solutions judicieuses et porteuses d’avenir qui ne sont pas (encore) prescrites par la loi.] 

Pour s’adapter au changement climatique, des adaptations de l’existant sont notamment nécessaires. Comme les communes ne peuvent pas contraindre les propriétaires fonciers à les mettre en œuvre, il serait utile qu’elles puissent cofinancer des mesures de type ville éponge de particuliers (p. ex. via un fonds dédié). Cela permettrait d’accélérer considérablement la mise en œuvre des mesures de type ville éponge pour les bâtiments existants. Or, cela n’est pas possible, car, en vertu de l’art. 60a LEaux, les taxes d’assainissement ne peuvent être utilisées que pour des installations d’évacuation et d’épuration des eaux concourant à l’exécution de tâches publiques.
Le VSA propose donc de compléter l’art. 60a LEaux par une formulation FACULTATIVE (voir proposition ci-dessous). Celle-ci permettrait une utilisation plus large du produit des taxes si une commune le réglementait dans un acte communal.
Important : 
Les communes qui souhaiteraient, par exemple, cofinancer des mesures privées de type ville éponge ou introduire un « centime de l’eau » ne peuvent pas le réglementer dans un acte communal, car cette disposition serait en contradiction avec l’art. 60a LEaux, qui est de rang supérieur. 
Ces communes ont donc les mains liées. Le nouvel al. 1a donne à ces communes la possibilité de cofinancer les mesures souhaitées au moyen du produit des taxes. 
Pour ce faire, elles devraient introduire une disposition dans leurs actes et la faire légitimer par le parlement communal/l’assemblée communale. 
Les communes qui ne veulent rien changer ne sont contraintes à rien (et n’ont rien à faire).

Proposition du VSA pour compléter l’art. 60a LEaux
Le VSA propose de compléter l’art. 60a LEaux par un nouvel al. 1a :

Al. 1 (actuel) : Les cantons veillent à ce que les coûts de construction, d’exploitation, d’entretien, d’assainissement et de remplacement des installations d’évacuation et d’épuration des eaux concourant à l’exécution de tâches publiques soient mis, par l’intermédiaire d’émoluments ou d’autres taxes, à la charge de celles et ceux qui sont à l’origine de la production d’eaux usées. Le montant des taxes est fixé en particulier en fonction:
a. du type et de la quantité d’eaux usées produites ;
b. des amortissements nécessaires pour maintenir la valeur du capital de ces installations ;
c. des intérêts ;
d. des investissements planifiés pour l’entretien, l’assainissement et le remplacement de ces installations, pour leur adaptation à des exigences légales ou pour des améliorations relatives à leur exploitation.

Al. 1a (nouveau) : Les communes peuvent en outre soutenir financièrement, au moyen des émoluments et des taxes visés à l’al. 1, des mesures publiques et privées qui ont un lien direct ou indirect avec l’évacuation des eaux des zones habitées, pour autant qu’elles le prévoient dans leurs actes législatifs.

Le message concernant la révision de la LEaux pourrait expliquer quels usages entrent en ligne de compte pour les communes, notamment le (co-)financement de mesures visant à atteindre le zéro net ou de mesures d’adaptation au changement climatique (p. ex. mesures de type ville éponge).
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